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Fonctionnalités de l’application RGO : gestes métier 

SITE

Création

Modification

Visualisation
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➢ Aller dans le menu : Sites>Créer un site
➢ Compléter les rubriques

❖ Détails :
➢ Saisir les caractéristiques du Site (Cf. contrat
d’achat de biométhane)

Pour le Nom du Site utiliser ce format :
« Nom Site/Ville »
Dans la rubrique Commentaire Site saisir le

code ADEME, le Siret, l’adresse du siège social et
les coordonnées de l’interlocuteur Site , comme
suit :

J-xxxx/N°Siret/Adresse1/Adresse2/CP/Ville/Pays/Nom 
Prénom/mail/Téléphone

➢ Ne pas décocher 

Création d’un site de production de biométhane
Note : cette étape nécessite une validation par le GGO ainsi qu’un envoi de justificatif à la BAL:

gestionnaire-go-biomethane@grdf.fr   
(voir slide n°8 du document GU 01_Géneralites Procédure&Outil RGO) 
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❖ Adresse :
➢ Saisir l’adresse du Site de production

❖ Opérateur et Producteur :
➢ Reprise automatique des données : rien à saisir

❖ Technologie : 
➢ Faire le choix adapté, selon contrat d’achat, dans le menu 

(généralement Digestion anaérobique)

Création d’un site de production de biométhane

3



Intrant :

❖ L’application accepte un seul et unique intrant

❖ Pour une seule nature des intrants, faire le choix 
approprié dans la liste.

❖ Si votre site possède une liste de plusieurs intrants :

➢ Seule l’option première « G0000 » sera 
cochée

Le détail des intrants est obligatoirement à saisir
dans le champ « Commentaire » du menu
« Compteur » -> slide n°7

Création d’un site de production de biométhane

4



❖ Contrats d’achat : 

➢ Respecter le choix de saisie indiqué par:

➢ Date de début/Date d’expiration = Durée du
contrat d’achat de biométhane

➢ En France un Producteur vend toute sa
production à un seul et unique Fournisseur =>
Coefficient de Répartition (%) = 100

➢ Cliquer sur Biomethane-GO et puis sur le
bouton Ajouter

(L’écran suivant vous permet la modification
de votre saisie, si besoin, en activant le bouton Editer)

(Le bouton Créer permet de rajouter un 2ème Fournisseur à
votre contrat : pas dans les usages, selon la règlementation

française)

➢ Ne pas cliquer sur le bouton 
Créer

Création d’un site de production de biométhane
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❖ Compteur : Le code compteur est repris en
automatique
➢ Saisir l’identifiant PCE (PV de mise en service du

site de production /Contrat d’injection)
➢ Le PCE du site fait partie des saisies

obligatoires
➢ Cocher l’option « Injection incrémentale »
➢ La valeur du coefficient de MWh = 1

➢ Cliquer sur le bouton Créer : l’écran suivant
vous permet de modifier votre saisie si besoin
(Editer)

➢ La rubrique « Description du compteur » devra contenir les
Intrants selon contrat d’achat

Ne pas cliquer sur le bouton Créer le compteur

Ici la liste détaillée des intrants du site à entrer 
obligatoirement pour qu’ils figurent sur la déclaration 
d’utilisation de la GO comme l’exige la règlementation 

Création d’un site de production de biométhane
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❖ Fin de l’opération de saisie :

➢ cliquer sur le bouton Créer pour finaliser votre saisie

➢ cliquer sur le bouton Envoyer afin de soumettre
votre saisie à la validation du GGO

L’application vous confirme chaque fois, la prise en
compte de votre demande.

Création d’un site de production de biométhane
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Saisir la liste des intrants du site



❖ Pour visualiser votre saisie :

➢ Aller dans le menu Sites > Gérer site et faire une
recherche avec le Statut = Ensemble si vous
souhaitez visualiser la liste complète de vos sites :
Actifs où dans des étapes intermédiaires de saisie
et /ou validation (voir la liste déroulante de statuts)

Visualiser ses sites de production de biométhane
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❖ Le résultat de la recherche :

❖ Le site dernièrement crée est marqué EN ATTENTE D’APPROBATION

❖ Les sites déjà validés affichent un statut Actif

Visualiser ses sites de production de biométhane
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Toute modification ultérieure de votre site sera faite par votre GGO, 
sous présentation de justificatif via e-mail 

(Slide n°8 du GU 01_Géneralites Procédure&Outil RGO).

❖L’outil vous permet la saisie des modifications
❖Toutefois, ces modifications seront prises en compte seulement si à la

fin de votre saisie vous activez d’abord le bouton Créer et ensuite, le
bouton Envoyer

❖Tant que le bouton Envoyer n’a pas été activé, lorsque vous allez
visualiser votre site modifié, vous trouverez un statut En attente de
validation avec ce rappel :

Modifier ses sites de bio méthane
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